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CHAPITRE 5 : L’ AGRICULTURE AFRICAINE FACE AU DEFI ALIMENTAIRE


Situation agri en Afr tropicale paraît préoccupante. Selon FAO, + de 71% des actifs travaillent ds agri (63% environ en Asie). Ms ceci se double d’une dégradation de la situation alim : ration calorique moyenne en Afr est la + faible du monde et aurait diminué ds la majorité des pays entre 1970 et 1990. Les prod agri d’exportation ont des pbs de débouchés en raison d’une concurrence accrue. Ccl : le continent le + rural du monde assurerait de + en + mal la nourriture de ses hts et ne pravient plus à acquérir un mini de devises. 
Cette vue pessimiste doit être  nuancée pr plusieurs raisons :
fiabilité douteuses des stat
disparités géo : relatif dynamisme de l’Afr Est (corne de l’Afr exclue) et Afr Ouest (partie extrême occ exclue)où rendements st – médiocres qu’ailleurs. En revanche, ventre mou de l’Afr centrale du Soudan à Namibie, qui est aussi un espace de moindre densité : rendements très faibles et svt en recul.
Mais il n’en demeure pas moins que l’activité agricole en Afrique est confrontée à des défis multiples: comment concilier les impératifs de sécurité alimentaire, de développement économique et de durabilité environnementale dans un contexte de changements climatiques, de croissance démographique et de fragilités institutionnelles ?


I – Les caractères fondamentaux des agricultures africaines: extensivité et vulnérabilité 

A – Une agri restée extensive et dépendante des aléas naturels 
Diff facteurs expliquent la faible productivité de l’agricilture aficaine et sa gde vulnérabilité.

Causes de l’extensivité

		a) Manque de matériel
Le travail des champs repose sur l’énergie humaine transmise par la houe (pioche à lae assez large dt on se sert pr les binages (ie briser les mottes de terre pr ameublir le sol et désherber) (seule exception l’iler sahélienne, du Soudan au Sénégal qui accélère le sarclage (débarasser un champ des herbes nuisibles avec un instrument ad hoc) ms est réservée aux sols légers). Très peu de charrues et d’araires, absence de la roue. Auj, la culture attelée progresse ms à rythme lent. Or, un tracteur laboure 1 ha en 4 h, une charrue en 4 jours et un homme en 40 jours. Csq : faiblesse des surfaces cultivées, même ds des conditions dites extensives et une tension cte ds le calendrier agri.

		b) Faible intégration de l’agri et de l’élevage
Celle – ci est difficile sur une large part du continent (zones de forêts humides ou de forêts claires, steppes d’Afr orientale) où la trypanosomiase interdit l’élevage bovin. Csq : rareté de la fumure. Qd absence de bétail empêche la fumure, il faut recourir à d’autres techn comme l’écobuage (feu couvert à très hautes températures qui transforme la composition chimique du sol) ou l’uti du pvr fertilisant des arbres (dt les racines contribuent à fixer l’azote) ou l’incorporation au sol de ts les éléments végétaux disponibles (résidus de récoltes ou recrus herbeux) ou la pratique de l’essart (renouvellement fertilité est assurée par retour périodique et prolongée des champs à la « brousse » ou à la forêt, avt le brûlis et la remise en culture. Inconvénients majeurs de ce syst est que la capacité de chge hu est lim : 25 à 50 au km², ce qui n’a posé aucun pb pdt lgtps. Il faut en effet 10 ans de jachère en zone soudanienne après 2 à 3 ans de cultures, et 25 ans environ en forêt après 2 ans de cultures.)

		c) Manque de maîtrise de l’eau
A l’exception des rizicultures des littoraux de l’extrême ouest (Casamance au Libéria). 
Instruments d’exhaure rares, sf chadouf égyptien que l’on trouve aussi au Soudan, Tchad, Niger et nord du Nigeria. 
Vallées lgtps évitées en raison des risques sanitaires.
--> csq: % des terres irriguées très faibles (<5% des terres cultivées contre 37% en Asie). L’ensemble du continent afr compte en tt 13 M d’ha irrigués contre 55 M pour la seule Inde. Les 2/3 des surfaces irriguées en Afrique se répartissent entre 4 pays: Maroc, Egypte, Afr du Sud, Soudan. L’Afrique subsaharienne est particulièrement en retard, avec seulement 1,2% de la SAU irriguée en 2000. Pr minimiser les risques liés à la sécheresse, une pratique courante est elle des cultures associées.

			d) La coutume foncière
La propriété privée du sol est restée longtemps inconnue. Il n’existe sur le sol que des droits d’usage, liées à la mise en valeur. Cette situation freine la modernisation: comment emprunter si l’agriculteur n’a rien à mettre en gage ? Pourquoi investir si les terres sont administrées par la communauté villageoise et sont alternativement cultivées par les familles du village ? En outre, cette absence de titres de propriété fragilise les exploitants face au phénomène d’accaparement des terres. (cf § ci-dessous).

	2) Conséquence de ces caractéristiques : la prévalence d’une 		agriculture extensive
A de rares exceptions près (oasis sahariennes, périmètres irrigués de la vallée du Nil…), l’agriculture africaine est restée extensive. 
Elle a répondu à la croissance démo par l’extension des superficies cultivées. La consommation d’engrais y est la + faible du monde en 2026: 23 kg à l’ha pour l’ensemble de l’Afrique mais environ 10 kg/ha pour de nombreux pays d’Afrique subsaharienne ctre 130 kg/ha sur le continent américain ou 65 en Europe. Le % des terres irriguées restent très faible : environ 5% contre 40%  en Asie.
Depuis les années 1960, les rendements céréaliers ont très peu progressé par rapport au reste du monde: environ 1,7 tonnes/ha (1 tonne = 1.000 kg) contre 0,8 to en 1960 mais cela représente toujours moins de la moitié de la moyenne mondiale.
En l’absence d’incitations éco à produire +, faute de prix rémunérateurs ou de débouchés garantis, les agriculteurs africains ont une logique radicalement différente de celle des pays pratiquant une politique agri « classique » ie combinant formation/protection/rémunération. Cette logique correspond en fait à 2 stratégies :
une stratégie d’occupation des terres. Ds un continent la terre est encore très svt un bien collectif, le paysan afr a pr stratégie de mettre en culture la + gde surface possible pr manifester un drt d’usage, plutôt que de cultiver intensivement. 
Une stratégie de minimisation des risques. Le paysan afr préfère minimiser ses risques plutôt que de maximiser ses rendements. Une prod agr + intensive suppose une réduction de la polyculture, l’utilisation de + d’intrants (dc risques financiers). Ds des pays où les réseaux de communication st déficients et où se manifeste la concurrence des prod agri importés à bas prix, cette solution accroît la vulnérabilité du paysan. Celui – ci préfère dc cultiver un gd nb de plantes qui permettent de garantir + sûrement son alimentation. 

	B - Les défis spécifiques par région

		1) L’Afrique de l’Ouest
La région est une zone de transition entre le Sahel aride et les forêts tropicales humides. Elle est également marquée par une forte dépendance à l’agriculture pluviale et une pression démographique élevée. Les défis sont majeurs:

			a) Le changement climatique et la dégradation des sols
Le Sahel est particulièrement marqué par le changement climatique. Mais les scientifiques du GIEC s’accordent à dire que le phénomène est plus complexe qu’une aridification généralisée. Les années 70 et 80 ont été marquées par de grandes sécheresses mais depuis les années 90, on observe une remontée des précipitations qui n’est cependant pas synonyme d’une amélioration générale pour les activités agricoles. En effet, l’aridification intervient, non par manque totale d’eau, mais par sa mauvaise répartition: les pluies tombent désormais sous forme d’orages violents et courts et l’eau ruisselle sans s’infiltrer, provoquant des inondations. Avec l’augmentation des températures (qui augmentent 1,5 fois plus vite que la moyenne mondiale dans la région), l’eau s’évapore massivement des sols et des plantes, annulant souvent le bénéfice des pluies supplémentaires. L’aridification est également amplifiée par des facteurs anthropiques: 
la déforestation lié au besoin en bois de cuisson, à l’extension des superficies cultivées et  à l’élevage.
Le surpâturage : la pression du bétail empêche la régénération de la végétation.
Les pratiques agricoles non durables : cultures intensives sans jachère, brûlis, absence de rotation en raison de la pression démographique.
Il semble donc que la situation ne soit pas du tout homogène au Sahel: le Sahel occidental (Sénégal et Mauritanie) est frappé par une aridification persistante et une variabilité extrême des précipitations, le Sahel central (Mali, Niger, nord du Bénin, Burkina Faso …) connaît plus de précipitations mais une dégradation des sols importante. Le Sahel oriental (Tchad notamment) présente des signes de reverdissent localisé grâce à une mousson plus forte.

De façon générale, la FAO estime dans son rapport 2023 que 75 % des terres arables sont dégradées en Afrique de l’Ouest, notamment à cause des cultures sur brûlis et de la déforestation (ex. : Côte d’Ivoire, où 80 % des forêts ont disparu depuis 1960): à cause de la chaleur et du manque de matière organique, le sol forme une croûte dure. L'eau ne s'infiltre plus, elle ruisselle. La salinisation des sols touche les zones de cultures irriguées (le long du fleuve Sénégal ou du Niger): l’évaporation intense fait remonter le sel, rendant la terre stérile.

			b) Conflits fonciers et pastoraux
Ils sont de 2 natures très différentes:
les conflits entre agriculteurs et éleveurs : dans les pays sahéliens, ces conflits sont légions. Au Nigeria, Mali, Burkina Faso, les tensions pour l’accès à l’eau et aux pâturages ont causé plus de 10 000 morts depuis 2010.
l’accaparement des terres : des investisseurs étrangers acquièrent des terres pour l’agro-industrie, au détriment des locaux, notamment au Sénégal et au Ghana.

			c) Faible productivité et dépendance aux importations
Les rendements agricoles, même s’ils ont un peu augmenté pour certaines céréales, restent faibles par rapport à la moyenne mondiale: riz 2 à 3,5 tonnes/ha en Afrique de l’Ouest vs. 5 tonnes/ha en moyenne mondiale, mil 0,5 à 1 to/ha contre 1,5 to/ha en moyenne mondiale. Causes : Manque d’intrants, semences de mauvaise qualité, mécanisation insuffisante.
Néanmoins, le Sahel ne manque pas de nourriture de manière absolue, mais il dépend massivement des marchés extérieurs pour nourrir ses villes en pleine croissance. Bien que la production locale de mil et de sorgho soit importante, la dépendance au riz et au blé importés (principalement d'Asie et d'Europe) est critique.
La région importe 17 millions de tonnes de céréales en 2023 (40 millions de tonnes pour l’ensemble de l’Afrique subsaharienne) selon la Banque mondiale, notamment du blé (Russie, Ukraine) et du riz (Thaïlande, Inde).

			d) Insécurité et instabilité politique
La déstabilisation du Sahel s’aggrave et la prolifération des groupes djihadistes (Boko Haram, JNIM, et État islamique au Grand Sahara…) (cf sous-module 1, chapitre 5, § II-C- 3-b) perturbent les activités agricoles. Ex: en 2025, les attaques de l’Etat Islamique en Afrique de l’Ouest et de Boko Haram dans le bassin du lac Tchad ont provoqué des déplacements massifs d’agriculteurs qui partent chercher refuge dans les villes.

			e) Le rôle majeur des cultures d’exportation
L’agriculture de l'Afrique de l'Ouest se caractérise également par sa vocation exportatrice structurée autour de grands bassins géographiques. On distingue généralement les cultures de la zone forestière (sud, humide) et les cultures de la zone savanicole (nord, plus sèche). Les quatre grands pôles de cultures d'exportation qui dominent l'économie de la région sont:
Le Pôle Cacao et Café (le "Cœur Forestier »): c'est le moteur économique de la zone côtière. L'Afrique de l'Ouest fournit plus de 70 % du cacao mondial. Pays leaders : Côte d'Ivoire (1er mondial) et Ghana (2e mondial), suivis du Nigeria et du Cameroun (proche géographiquement). Enjeux 2026 : La mise en conformité avec les normes européennes (EUDR) contre la déforestation et la lutte pour un prix minimum garanti aux producteurs (cf § ci-dessous).
Le Pôle Coton l' "Or Blanc" de la Savane): le coton est la principale culture d'exportation des pays de l'intérieur (Sahel) et du nord des pays côtiers. Pays leaders : le "C4" (Bénin, Burkina Faso, Mali, Tchad), auxquels s'ajoute la Côte d’Ivoire. C'est une culture stratégique car elle fait vivre des millions de petits producteurs. Le Bénin est actuellement le premier producteur africain.
Le Pôle Oléagineux et Noix (soja, noix de cajou, huile de palme): ce pôle est en pleine explosion grâce à la demande asiatique et aux politiques de transformation locale (Agropoles). Noix de cajou: La Côte d'Ivoire est le premier producteur mondial. Le Togo, le Bénin et la Guinée-Bissau sont aussi des acteurs majeurs. Soja : Le Togo s'est imposé comme un leader du soja biologique exporté vers l’Europe. Huile de Palme : Principalement au Nigeria (pour son marché intérieur géant) et en Côte d’Ivoire.
Le Pôle Fruits et Cultures Maraîchères: ce secteur bénéficie de l'amélioration des chaînes de froid et des infrastructures de transport. Banane et ananas : Côte d'Ivoire et Guinée. Mangue : le Mali, le Burkina Faso et le Sénégal exportent massivement vers l'Europe durant la fenêtre de contre-saison.Cultures maraîchères (Haricots verts, tomates) : le Sénégal est très performant dans ce domaine.

Récapitulatif par zone géographique
	Zone
	Cultures principales
	Destination majeure

	Zone Humide (Sud)
	Cacao, Café, Hévéa, Banane, Huile de palme
	Europe, États-Unis

	Zone de Transition
	Noix de cajou, Soja, Igname (vers la sous-région)
	Inde, Vietnam, Europe

	Zone Sèche (Nord)
	Coton, Arachide, Sésame, Mangue
	Chine, Asie du Sud-Est




Il faut ajouter à ces 4 pôles un pôle en devenir : le Riz. Bien que le riz soit historiquement une culture de consommation locale (importée massivement), la région (Nigeria, Sénégal, Mali) est en train de devenir un pôle d'exportation intra-régional grâce à la ZLECAf, visant à remplacer le riz venant de Thaïlande ou d'Inde.
		2) Afrique de l’Est 
Elle se caractérise par une diversité climatique extrême (déserts en Somalie, hauts plateaux en Éthiopie, zones humides au Kenya), une forte croissance démographique et urbanisation rapide. 

			a) La menace de la sécheresse et l’insécurité alimentaire
La Corne de l’Afrique (Somalie, certaines régions de l’Ethiopie et du Kenya) a notamment été frappée par des sécheresses récurrentes (Corne de l’Afrique): 5 sécheresses majeures depuis 2000, dont celle de 2020-2023, la pire depuis 40 ans. 
L’agriculture présente une très grande diversité de situation dans cette zone, en lien avec la diversité climatique mais aussi la situation politique. C’est ainsi que la Somalie et l’Ethiopie dépendent pour une grande part de l’aide (selon le PAM, 23 millions de personnes dans la zone seraient en insécurité alimentaire). 

			b) Mais également des cultures d’exportation
Le Kenya et l’Ethiopie ont des cultures d’exportation essentiellement centrées sur le thé, l’horticulture et le café… Les pays de l’Afrique des Grands Lacs (Ouganda, Rwanda, Burundi et Tanzanie) exportent du café et du thé. Quant à Madagascar, l’île est spécialisée dans la vanille, les litchis et les clous de girofle. 




		3) Afrique centrale
Le bassin du Congo se caractérise par la prédominance de la forêts tropicales humides. Il faut y ajouter la savane pour la Centrafrique. C’est aussi, avec la RDC et la Centrafrique, une région particulièrement déstabilisée.

			a) Le problème majeur de la déforestation …
Selon un rapport de la FAO, le bassin du Congo (Nord-Kivu en RDC, est du Cameroun et nord du Congo, 2ème poumon vert de la planète après l’Amazonie, abrite 180 millions d’hectares de forêt tropicale humide. Environ 1,5  millions d’hectares disparaissent chaque année et la déforestation s’accélère (doublement entre 2000 et 2020). 

			b) … aux causes multiples
exploitation forestière industrielle.
Agriculture sur brûlis pratiquée par les petits paysans pour cultiver le manioc, le maïs et l’huile de palme.La rapidité de la croissance démographique accroît la pression sur l’environnement.
Plantations industrielles pour l’huile de palme, le coco et le café.
Exploitation minière et pétrolière: cobalt et cuivre en RDC (Katanga), or en Centrafrique et au Cameroun.
Construction d’infrastructures: route Kinshasa-Brazzaville, barrage d’inca en RDC.
Changement climatique: baisse de la pluviosité aggrave le risque de feux de forêt dans le Nord-Cameroun ou en RDCb (risque déjà présent par l’agriculture).

		4) Afrique australe
La région couvre 2 zones climatiques bien différentes: des climats semi-arides voire désertiques en Namibie et au Botswana et une zone tempérée en Afrique du Sud.

			a) La présence d’une agriculture plus mécanisée que 					dans le reste de l’Afrique subsaharienne
L’agriculture en Afrique australe est plus mécanisée que dans d’autres régions du continent, notamment en Afrique subsaharienne, pour des raisons historiques, économiques, géopolitiques et environnementales:
la colonisation européenne : les pays d’Afrique australe (Afrique du Sud, Zimbabwe, Namibie, Botswana) ont été colonisés par des puissances européennes (Royaume-Uni, Allemagne, Pays-Bas) qui y ont introduit une agriculture commerciale à grande échelle, nécessitant une mécanisation importante, réalisée par de grandes exploitations.
Des revenus plus élevés: l’Afrique du Sud et le Botswana ont un PIB par habitant supérieur à la moyenne africaine, permettant aux agriculteurs d’investir dans du matériel.
Accès au crédit : les banques sud-africaines (comme Absa, Standard Bank) proposent des prêts agricoles pour l’achat de matériel, contrairement à d’autres régions où le crédit est rare ou inaccessible.
Subventions étatiques : en Afrique du Sud, des programmes comme le Land Bank financent la modernisation des exploitations.
Un climat et des sols propices : les grandes plaines de l’Afrique du Sud (Free State, Mpumalanga) et du Zimbabwe (Highveld) sont adaptées aux cultures céréalières extensives (maïs, blé, soja), qui nécessitent une mécanisation pour être rentables.
La pénurie de main-d’œuvre : en Afrique du Sud et en Namibie, la main-d’œuvre agricole est rare et chère (salaire minimum agricole : 20-30 USD/jour), ce qui pousse à la mécanisation. nComparaison : en Afrique de l’Est ou de l’Ouest, la main-d’œuvre est abondante et bon marché (2-5 USD/jour), rendant la mécanisation moins urgente.
Infrastructures et accès aux marchés: l’Afrique du Sud et le Botswana ont des routes goudronnées reliant les zones agricoles aux ports (Durban, Le Cap), facilitant le transport de matériel lourd. Exemple : le corridor Durban-Johannesburg permet d’acheminer tracteurs et moissonneuses importés. Accès aux pièces détachées : des entreprises comme John Deere ont des concessionnaires en Afrique du Sud, ce qui n’est pas le cas dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne.

		b) … qui s’accompagne d’inégalités criantes
Les inégalités foncières sont particulièrement criantes en Afrique du Sud et au Zimbabwe avant la réforme agraire; elles recouvrent des inégalités raciales héritées de la période coloniale et de l’apartheid. En Afrique du Sud, 72 % des terres agricoles appartiennent encore à une minorité blanche (héritage de l’apartheid), avec des fermes de plusieurs milliers d’hectares où la mécanisation est rentable.
La réforme agraire lancée au Zimbabwe en 2000 a eu des effets controversées. Lancée en hâte par le dictateur R.Mugabe pour faire face à la montée de l’opposition, elle a consisté à évincer brutalement les fermiers blancs de leurs terres, causant des pertes d’emplois pour des centaines de milliers d’ouvriers agricoles noirs incapables de poursuivre cette agriculture industrielle nécessitant de lourds investissements. Le passage d’une agriculture d’exportation à une agriculture de subsistance a eu des effets dévastateurs dans l’immédiat: effondrement de la production de maïs et de tabac, chute des rentrées de devises, hyperinflation.

		c) La région n’échappe pas aux conséquences du changement 			climatique
Entre 2015 et 2020, l’Afrique du Sud, la Namibie et le Botswana ont traversé la pire sécheresse depuis un siècle. En 2018, l’agglomération du Cap a frôlé le « Day zero » ie  le jour où les robinets de la ville cesseraient de couler, risquant de faire de la ville la première métropole majeure dans le monde à être à court d’eau potable.


II - Les enjeux de l’agriculture subsaharienne

	A - La sécurité alimentaire: un défi majeur
L’Afrique subsaharienne est la région du monde la plus exposée au problème de la faim.



		1) Une forte malnutrition chronique
Sur les près de 900 M de personnes sous-alimentées ds le monde, plus de 25% vivent ds la zone Afrique-Moyen-Orient. C’est l’Afr subsaharienne qui est la + touchée avec 30% de sa population. Et même si le % diminue dps 10 à 15 ans, le nb absolu de malnutris augmente du fait de la croissance démo.

	2) Des crises alimentaires fréquentes

		a) Les famines
Les famines représentent la manifestation la + aiguë des crises alimentaires. C’est un pb récurrent en Afrique subsaharienne. Les 70’ et 80’ ont été marquées par des famines ds les régions tropicales sèches, dont le Sahel est l’espace emblématique. Depuis la fin des années 2000, c’est la corne de l’Afrique qui est la plus touchée, notamment la Somalie. La carte des famines se superpose à celle des guerres. En Angola, au Soudan, en Somalie ou en RDC, les mouvements armés qui s’affrontent pr la conquête du pouvoir et l’appropriation de la rente (diamants, pétrole, métaux rares…), st les principaux responsables de la faim :
par le pillage et la destruction des récoltes des territoires qu’ils tiennent ss leur ctrl pr mieux asservir leurs pop.
en créant des « pièges à aide » destinés à attirer l’aide internationale et en empêchant l’accès des ONG aux populations victimes de la faim, pr pouvoir mieux capter à leur profit les ressources disponibles. 

		b) Les émeutes de la faim
Depuis 2006, des crises alimentaires d’un genre nouveau sont survenues: les émeutes de la faim. De grandes manifestations se sont déroulées au Maroc, en Egypte, au Sénégal, en Somalie, au Cameroun, au Liberia, au Mali... Les manifestants protestent contre l’envolée des prix des denrées de base ds des pays où les dépenses alimentaires absorbent jusqu’à 70% du budget des ménages. 
—> Les importations alimentaires, d’abord conséquence des carences de l’agriculture, peuvent désormais être cause de crises alimentaires.

		3)  ... résultant de causes x
Les carences de l’agriculture africaine et sa vulnérabilité aux aléas climatiques face à la pression démographique croissante (cf § I). Un chiffre peut résumer le problème: en Afrique subsaharienne, la production agricole a augmenté de 45% depuis 1960 mais la population a triplé ds le même temps. 
L’agriculture de rente: un héritage controversé. L’insertion de l’Afrique ds le commerce mondial en tant que fournisseur de prod agri n’intervient que tardivement, au moment de la colonisation, ie seconde moitié du XIXème. La demande occ est alors soutenue: besoin d’oléagineus pr la savonnerie, de caoutchouc pr l’automobile, de coton pr l’indus textile; l’élévation du niveau de vie banalise la conso de café et cacao. L’Afr subsaharienne offre un double avantage: proximité du marché europ et faible coût de la main d’oeuvre. C’est ds ce contexte que les plantes originaires d’Amérique tropicale se diffusent en Afrique: arachide au Sénégal, cacaoyer au Ghana et en Côte d’Ivoire, hévéa au Liberia, en Côte d’Ivoire, au Cameroun. Le café, originaire d’Ethiopie, revient en Afrique. Les cultures de rente ont été largement décriées à partir des 70’ par les mileux tiers-mondistes: elles sont accusées d’être dévoreuses de terres et d’hommes. Elles se seraient en effet dvp au détriment des cultures vivrières, accaparant les meilleures terres et les agriculteurs. La 2ème critique porte sur la dépendance aux marchés mondiaux, dt les cours seraient ctrl par les pays du Nord. La réalité force à nuancer ces propos. Les cultures commerciales ne se sont que rarement dvp au détriment des cultures vivrières; elles ont le + svt conquis de nvelles terres. L’arachide du Sénégal a ainsi progressé à partir de l’ouest du pays vers des fronts pionniers situés plus à l’est. En Côte d’Ivoire, café et cacao s’implantent à partir de défrichements réalisés ds les forêts. De +, il ya svt intégration au sein d’une même exploitation des cultures commerciales aux cultures vivrières, créant ainsi une véritable complémentarité, parfois encouragée par les pvrs publics, comme le montre l’ex des régions cotonnières d’Afr de l’ouest et du coton au Cameroun. De nbeuses campagnes d’Afrique de l’ouest vivent de la combinaison coton – maïs. Et le maïs peut être + rémunérateur que le coton, comme le prouvent les détournements vers le maïs d’engrais obtenu à crédit pour le coton. Le cas des paysans du Nord Cameroun où le coton explose depuis 25 ans démontre également une forme de complémentarité. Les plantes vivrières ppales en terme de superficie cultivée ds cette zone st le sorgho, le maïs et l’arachide. Sorgho et maïs st essentiels ds l’alimentation du Nord Cameroun car ils forment l’aliment de base, consommé à chaque repas. Or, le maïs n’a pas reculé devant le coton. Au contraire, il se développe car la SODECOTON, l’office public en charge de la filière coton,  promeut cette plante en alternance avec le coton dans la mesure où le maïs a un cycle + court que le sorgho. De +, ds les terroirs étudiés, les défriches cotonnières concernent souvent des espaces de brousse périphériques au terroir cultivé, voire des jachères . Il ne s’agit donc pas de réduction nette des espaces précédemment dévolus aux cultures vivrières ms d’une diminution relative. Les paysans voient un certain nombre d’avantages à la culture du coton. D’abord, elle apporte un revenu monétaire à un moment précis dans l’année (janvier) et le paysan peut donc faire des projets en conséquence. Certaines plantes vivrières se vendent également mais à la différence du coton, la date de rentrée d’argent est très incertaine. De +, si le paysan cultive du coton, il obtient des fertilisants, des semences et des prod phytosanitaires à crédit. Ce crédit est un avantage important car les disponibilités monétaires des paysans st svt très faibles. Ce crédit n’existe pas pour les plantes vivrières, à l’exception du crédit maïs réservé aux très gros exploitants cotonniers. Une partie des fertilisant vendus à crédit pr le coton est utilisée pr le maïs. Les plantes vivrières qui suivent le coton dans la rotation des cultures bénéficient également de l’arrière effet engrais. Ainsi, il devient possible de cultiver une parcelle sans trop l’épuiser pdt un nb d’années + élevé. Dernier avantage : le coton a apporté plusieurs techniques utiles pr les plantes vivrières : le semi en ligne appliqué au sorgho permet un sarclage + rapide dc un rendement + élevé ; le labour mécanique permet + profondément les semences et dc de semer + tard qd les pluies st bien installées.

		4) Conséquence: dépendance aux importations et à l’aide in			ternationale
Toute l’Afrique est très dépendante aux importations alimentaires et, dans ce domaine, l’Afrique du Nord l’est particulièrement, notamment pour les céréales mais aussi le lait: l’Egypte est ainsi le 1er importateur mondial de blé. 
Mais l’Afrique subsaharienne est également dépendante. En Afrique de l’Ouest, la dépendance est marquée pour les « nouveaux » modes de consommation urbains caractérisés par la consommation de riz et de produits laitiers. Les importations de riz à destination de l’Afrique subsaharienne ont ainsi été x par 8 depuis 1960. Le Nigeria est par ex un importateur très important de ces produits. En Afrique centrale, la dépendance tient surtout aux faiblesses de l’agriculture locale et au manque d’infrastructures de transport qui fait qu’il est souvent moins cher d’importer des produits transformés que de les transporter d’une province à l’autre. Quant à l’Afrique orientale et australe, en dehors des zones de conflit, elle est globalement autosuffisante pour le maïs qui constitue la base de l’alimentation régionale. L’Afrique du Sud fait même figure de « grenier » de la région. 
Mais la multiplication des zones de conflits, des déplacements de population rurale … crée également une forte dépendance à l’aide internationale. L’Afrique subsaharienne est la région du monde qui reçoit la plus grande part de l’aide alimentaire mondiale. Au Sahel, Soudan, en Ethiopie et RDC, l’insécurité contraint les agriculteurs à quitter leurs terres, détruit les récoltes et coupe les circuits commerciaux, rendant l’aide humanitaire indispensable. Cette aide, pour indispensable qu’elle soit, présente également de graves inconvénients: elle concurrence la production locale (arrivée massive de céréales gratuites ou à bas prix qui fait chuter les cours locaux), elle change également les habitudes alimentaires (l’aide introduit souvent des produits comme le blé et le riz qui n’étaient pas habituellement cultivés dans la région). C’est pourquoi, le Programme Alimentaire Mondial (PAM) géré par la FAO recourt de plus en plus aux transferts monétaires à la place des dons en nature.

	B - L’agriculture comme levier de développement économique

		1) L’agriculture reste le 1er secteur économique 
L’agriculture continue de peser d’un poids majeur dans les économies locales. Elle représente de 25 à 30% du PIB de l’Afrique subsaharienne et emploie 60 à 70% de la population active. D’où l’enjeu décisif de ce secteur pour le développement économique et social, à la fois au niveau de l’agriculture d’exportation et également dans l’agriculture vivrière.

		2) Les cultures d’exportation: l’enjeu de la valeur ajoutée
Le véritable levier de richesse ne réside pas dans l’exportation des matières premières brutes (cacao, café, coton…) mais dans leur transformation sur place. Transformer le cacao en beurre ou en chocolat, ou le coton en fil ou en textile, permet de capter une part beaucoup plus importante de la valeur ajoutée. On assiste aujourd’hui à l’émergence d’une agro-industrie en Afrique subsaharienne, avec de grands groupes africains qui contrôlent toute la chaîne de valeur, du champ au supermarché: le groupe Dangote au Nigeria (à l’origine sur le ciment, mais se développe désormais dans l’agro-industrie: sucre, sel, farine, riz (le groupe possède l’une des plus grandes raffineries de riz au monde)); Sifca en Côte d’Ivoire, leader de la transformation de l’huile de palme, du caoutchouc et du sucre en Afrique de l’Ouest. La Côte d’Ivoire, 1er producteur mondial de noix de cajou, transforme déjà plus du tiers de sa récolte. Idem pour la transformation des fèves de cacao au Ghana ou en Côte d’Ivoire. 
Les filières d’exportation à haute valeur ajoutée comme l’horticulture ou le maraîchage (présents au Kenya et en Ethiopie) sont également concernées. Ici, l’agro-industrie repose sur une logistique très moderne: chaîne du froid, fret aérien qui relie les fermes africaines aux marchés européens en moins de 24 heures. 

		3) Réduire la dépendance alimentaire en produisant lo					calment
Certains pays tentent de réduire leur dépendance aux importations en accélérant la production locale. C’est notamment le cas du Nigeria qui a lancé des zones agro-industrielles spéciales: des dizaines de rizeries modernes ont émergé, traitant la production locale pour le marché nigérian. Mais pour réduire la dépendance alimentaire, il faut intensifier l’agriculture locale. Or l’Afrique subsaharienne reste en attente de sa « révolution verte ». A l’exception de quelques régions d’Afrique australe, le continent est largement passé à côté de la Révolution verte des années 60 et 70. Mais on assiste à une forme d’intensification à deux niveaux:
par les intrants: certains pays comme le Nigeria, le Sénégal ou la Zambie ont fait d’importants progrès en la matière en augmentant substantiellement leur production d’engrais. La Zambie est en passe d’atteindre l’autosuffisance grâce à des usines locales, réduisant ainsi les coûts pour les agriculteurs. L’entreprise nigériane Dangote Fertilizer a rendu le Nigeria exportateur d’urée. Et bien que la consommation d’engrais par hectare reste la plus faible au monde en Afrique subsaharienne, on assiste à une augmentation régulière de celle-ci, d’environ 8 kg/ha au début des années 2000 à environ 20 kg aujourd’hui.
Par la technologie (« agri-tech »): plutôt que simplement déverser des engrais, on utilise des données satellitaires et l’IA accessibles par des applications internet via le téléphone mobile. Ces applications aident les producteurs locaux à déterminer le bon moment pour semer, irriguer, à évaluer la bonne dose d’engrais à utiliser … 
Par une adaptation raisonnée: l’adoption de nvelles variétés, ex de l’expansion du maïs ds les pays céréaliers au détriment du sorgho qui répond mal à la fertilisation. Le binôme coton – maïs (le coton permettant d’acheter l’engrais dt bénéficie aussi le maïs) est devenu un classique efficace des agricultures soudaniennes. 

		4) Des défis persistants
En dépit de ces avancées, l’agro-industrie africaine fait face à 3 freins majeurs:
le coût et l’accès à l’énergie, qui manque souvent en zones rurales.
La logistique: les infrastructures de transport sont trop souvent défaillantes;
L’accès au crédit: les banques locales rechignent à investir dans le secteur agricole jugé trop risqué. 		

	C - Les enjeux géopolitiques
Les enjeux géopolitiques liés à l’agriculture en Afrique subsaharienne sont nombreux. 

		1) La souveraineté alimentaire
Cf § ci-dessus. Cet enjeu n’est pas seulement économique. La guerre contre l’Ukraine a cruellement rappelé que la sécurité alimentaire de l’Afrique dépend souvent de chaînes d’approvisionnement s’étirant sur des milliers de km et vulnérables. 
		2) L’accaparement des terres (« land grabbing »)
Depuis la crise alimentaire de 2008 (flambée des cours des matières premières et donc des produits alimentaires, idem en 2022), l’Afrique subsaharienne est devenue le théâtre d’une compétition féroce entre des puissances étrangères mais aussi des entreprises agro-alimentaires pour l’acquisition ou la location de vastes surfaces agricoles. Les acteurs sont des fonds souverains des pays du golfe Persique, des entreprises chinoises, indiennes, des fonds d’investissement occidentaux. Les objectifs sont divers: pour certains, il s’agite de sécuriser ses propres approvisionnements alimentaires, pour d’autres, il faut sécuriser les sources d’approvisionnement de l’agro-industrie et maîtriser les coûts. Certaines opérations visent à convertir les terres acquises vers l’extraction minière ou le tourisme.

Si la part des étrangers est souvent mise en avant (lire La Tribune du 26 juillet 2011), celle des acteurs locaux ne doit absolument pas être sous-estimée. "Dans certains pays comme Madagascar, des entreprises locales peuvent ainsi acheter des terres, signer des contrats avec des entreprises étrangères et devenir des des intermédiaires entre des sociétés étrangères et la population locale", souligne le site Novéthic.
Les pays africains prioritairement visés par ce phénomène sont le Soudan, l'Ethiopie, le Mozambique, la Tanzanie, Madagascar, la Zambie et la RDC. 

		3) Changement climatique et enjeu géopolitique
Le changement climatique peut redessiner la carte des tensions et conflits. Les tensions entre éleveurs nomades ter agriculteurs sédentaires s’intensifient au Sahel et menacent la cohésion des Etats sahéliens.
La gestion des grands fleuves internationaux devient un sujet de friction diplomatique intense entre voisins (cf le Nil avec le grand Barrage de la Renaissance en Ethiopie, cf sous-module 1).

—> face à tous ces enjeux et défis, de multiples acteurs sont en présence: Etats et institutions internationales jouent un rôle décisif.


III - Les acteurs et leurs stratégies: entre initiatives locales et influences extérieurs

	A - Acteurs locaux: le réinvestissement des Etats dans l’agriculture

		1) Les politiques agricoles

			a) De nouvelles politiques agricoles 
Nombreux sont les pays africains qui tentent auj de rompre avec 2 décennies de politique ultra-libérale en matière agricole. Il ne s’agit pas pour autant de revenir à l’Etat gestionnaire des lendemains de l’indépendance, qui gérait mal des offices publics dans des économies semi-administrées. Un certain nombre d’Etats africains deviennent plutôt des stratèges et des facilitateurs. Plusieurs leviers sont actionnés à cet effet:
la création de zones de transformation agro-industrielle: l’Etat ne se contente plus de demander aux paysans due produire; il crée des écosystèmes pour transformer sur place. Cf § ci-dessus à propos des rizeries au Nigeria. Autre ex: les Agropoles au Togo, fer de lance de la stratégie de développement « Togo 2025-2030 » (l’agriculture fournit 40% du PIB togolais).
La sécurisation foncière (Le grand chantier). C’est le rôle le plus critique et le plus difficile. Sans titre de propriété clair, un agriculteur ne peut pas obtenir de crédit bancaire. L'État doit moderniser le cadastre via le numérique (Blockchain ou GPS) pour délivrer des certificats fonciers. L'enjeu est de protéger les petits producteurs contre l'accaparement des terres par de grands groupes, tout en rassurant les investisseurs. Ex: depuis 2009, l’Etat du Rwanda s’est lancé dans le cadastrale de l’ensemble des terres du territoire, accompagné d’une numérisation. 
La politique des intrants: les États ont repris un rôle de négociateur central pour l’achat des engrais. . Pour peser face aux géants mondiaux, certains États (comme au Kenya ou en Côte d'Ivoire) négocient des achats groupés d'engrais et de semences pour faire baisser les prix. Des États comme le Nigeria soutiennent également activement des champions nationaux (ex: Dangote Fertilizer) pour que le pays passe de l'importation à l'exportation d’urée.
La protection des marchés nationaux: les États retournent à une politique de protection de leurs producteurs avec des barrières tarifaires sélectives : Certains pays imposent des taxes élevées sur l'importation de produits qu'ils peuvent produire localement (comme le riz au Nigeria ou la volaille au Sénégal et au Cameroun) pour forcer la consommation locale.

			b) Des défis multiples
Le problème n'est plus le manque de vision des Etats, mais leur capacité administrative. La corruption dans la distribution des subventions et le manque de fonctionnaires techniques sur le terrain restent les principaux freins à ces politiques. Le financement reste également le nerf de la guerre. Les budgets nationaux peinent encore à atteindre l'engagement historique de 10 % des dépenses publiques consacrées à l’agriculture.

		2) L’intégration régionale
En Afrique subsaharienne, l'agriculture est le premier domaine de préoccupation de la dynamique d’intégration régionale dans la mesure où ce secteur reste déterminant pour les économies de la région. La ZLECAf (Zone de Libre-Echange Continentale Africaine) est en train d’entrer dans sa phase opérationnelle. Certains pays comme le Ghana, le Kenya, l’Egypte, le Rwanda, le Cameroun ont commencé à échanger des produits sans droits de douane. L’objectif est de créer un véritable marché continental, notamment pour les produits agricoles, mais aussi de créer des chaînes de valeur régionales: par ex, du coton produit au Burkina Faso peut être tissé au Nigeria et transformé en vêtements au Ghana sans payer de droits de douane. L’harmonisation des normes continue un autre but de cette intégration continentale.
Les communautés économiques régionales comme la CEDEAO ou l’EAC (East African Community) mènent également des politiques agricoles. La politique agricole de la CEDEAO, appelée ECOWAP (Economic Community of West African States Agricultural Policy) est l'une des plus abouties du continent. Lancée en 2005 et réactualisée depuis, elle sert de boussole aux 15 pays membres pour harmoniser leurs efforts et transformer l'agriculture régionale. L'objectif central de l'ECOWAP n'est pas seulement de produire plus, mais de garantir que l'Afrique de l'Ouest puisse se nourrir elle-même sans dépendre des chocs extérieurs (comme la crise du blé russe ou du riz asiatique). Sa priorité est le développement des "filières stratégiques" (riz, maïs, manioc, bétail-viande, volaille). Pour mettre en œuvre cette politique, la CEDEAO s'appuie sur des mécanismes techniques très précis :
La Réserve Régionale de Sécurité Alimentaire : Basée à Lomé (Togo), c'est un stock physique de céréales (maïs, mil, sorgho) utilisé pour aider un pays membre en cas de famine ou de crise soudaine. C'est une forme d'assurance mutuelle.
Le Tarif Extérieur Commun (TEC) : C'est une barrière douanière unique. Tous les pays de la CEDEAO appliquent la même taxe aux produits importés hors d'Afrique (ex: le riz thaïlandais). Cela permet de protéger les producteurs locaux contre la concurrence déloyale des produits subventionnés étrangers.
L'ARAA (Agence Régionale pour l'Agriculture et l'Alimentation) : C'est le bras opérationnel. Elle finance des projets concrets, comme la vaccination du bétail
Cette politique agricole rencontre d’indéniables succès. Grâce à l'ECOWAP, l'Afrique de l'Ouest a fait des bonds de géants dans la production de riz. Des pays comme le Nigeria ou le Sénégal sont en passe d'atteindre l’autosuffisance. 
Cependant, ces politiques d’intégration régionale ou continentale se heurtent à de graves difficultés liées au manque d’infrastructures, à l’instabilité politique et au manque de financement. C’est ainsi qu’en 2025, le Mali, le Burkina Faso et le Niger se sont retirés de la CEDEAO pour former l’Alliance des Etats du Sahel. Ce retrait et la déstabilisation politique de la région ont de graves conséquences dans le domaine agricole: perte de l’accès à Réserve Régionale de Sécurité Alimentaire, rupture des circuits de transhumance (traditionnellement, des millions de têtes de bétail descendent du Sahel (Mali, Niger, Burkina) vers les pâturages et les marchés de consommation des pays côtiers (Côte d'Ivoire, Ghana, Togo, Bénin, Nigeria). Les tensions diplomatiques et la fermeture des frontières ont perturbé les "certificats de transhumance" de la CEDEAO. La conséquence : le bétail reste bloqué au nord, provoquant un surpâturage et une dégradation des sols au Sahel, tandis qu'au sud, les prix de la viande s'envolent dans les villes comme Abidjan ou Lomé par manque d’offre). 

	B - Les acteurs internationaux

		1) Les organisations internationales
Des organisations internationales dépendantes de l’ONU comme la FAO ou des organisations régionales agissent dans le domaine agricole en Afrique. 
La FAO (Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture) définit les standards phytosanitaires mondiaux (Codex Alimentarius) et aide les États à mettre en place des politiques de sécurité alimentaire. 
Le PAM, également agence onusienne, mène une action opérationnelle et logistique. Si son image historique est celle des camions livrant des sacs de riz dans les zones de guerre, son rôle en Afrique subsaharienne en 2026 est devenu beaucoup plus stratégique et technologique. Au lieu d'importer des céréales d'Europe ou d'Amérique, le PAM achète désormais une grande partie de ses stocks directement aux petits producteurs africains. Cela crée un débouché stable et injecte de l'argent dans l'économie locale. Le PAM finance des projets de "travail contre nourriture" où les communautés construisent des digues, des puits ou plantent des arbres pour restaurer les sols dégradés en échange d'une assistance. En outre, la distribution physique de nourriture recule au profit de l'aide monétaire.
Avec sa stratégie "Nourrir l'Afrique", la Banque Africaine de Développement (créée en 1964 par 23 pays africains fraîchement indépendants, siège à Abidjan, capital ouvert à des pays non africains depuis 1982) finance massivement les infrastructures (Agropoles au Togo, barrages).
L’UE est historiquement le premier partenaire commercial et le premier bailleur de fonds de l'agriculture en Afrique subsaharienne. En 2026, sa stratégie n'est plus seulement de "donner de l'aide", mais de bâtir un partenariat "vert et durable" aligné sur son propre Green Deal.
Les quatre axes majeurs de l'action européenne en faveur de l'agriculture africaine sont les suivants:
L'Initiative "Global Gateway »: c'est la réponse de l'UE aux "Nouvelles Routes de la Soie" chinoises. Pour l'agriculture, cela se traduit par des investissements massifs dans les infrastructures de transport et d’énergie. L'objectif est de désenclaver les zones rurales pour que les produits agricoles puissent atteindre les ports et les villes sans pourrir en chemin. Le financement passe par des garanties budgétaires octroyées par l’UE pour inciter le secteur privé européen (entreprises agroalimentaires, logisticiens) à investir en Afrique.
La Transition vers l’Agroécologie: l'UE pousse fortement pour que l'Afrique ne reproduise pas le modèle d'agriculture intensive "tout chimique" de l'Europe des années 70. Elle finance des projets favorisant la gestion durable des sols, la lutte biologique contre les nuisibles et la préservation de la biodiversité et elle aide les producteurs africains à s'adapter aux nouvelles normes européennes (réduction des pesticides, traçabilité) pour qu'ils ne perdent pas leur accès au marché européen.
La Réglementation contre la Déforestation (EUDR): c’est un sujet brûlant en 2026. L'UE a mis en place une loi interdisant l'importation de produits (café, cacao, caoutchouc, soja, huile de palme) issus de terres déforestées après 2020. Pour éviter que les petits producteurs (notamment en Côte d'Ivoire, au Ghana ou au Cameroun) ne soient exclus du marché, l'UE finance des systèmes de cartographie satellite et de géolocalisation des parcelles. Transformer une contrainte réglementaire en un avantage compétitif "zéro déforestation" pour le cacao africain.
Les Accords de Partenariat Économique (APE): l’UE propose des accords commerciaux qui permettent aux pays d'Afrique subsaharienne d'exporter leurs produits agricoles vers l'Europe sans droits de douane ni quotas. L'UE ouvre son marché immédiatement, tandis que les pays africains peuvent protéger leurs produits "sensibles" (comme la volaille ou les céréales) en maintenant des taxes sur les importations venant d'Europe pour ne pas déstabiliser leurs propres agriculteurs.

		2) Les Etats étrangers
Certains Etats émergents, au premier rang la Chine, jouent un rôle important dans l’agriculture africaine. Ce rôle a des dimensions négatives à travers l’accaparement des terres (cf § ci-dessus) mais le rôle d’un pays comme la Chine est loin de se résumer à cela:
La construction d’infrastructures: la BRI chinoise apporte des financements pour la construction d’infrastructures. En finançant des corridors logistiques comme des chemins de fer (ex: le Nairobi-Mombasa au Kenya ou l'Addis-Abeba-Djibouti), la Chine réduit drastiquement le coût du transport des engrais vers l'intérieur des terres et l'exportation des récoltes vers les ports. Des investissements massifs sont également réalisés dans les infrastructures portuaires et les entrepôts frigorifiques (notamment au Nigeria et en Afrique de l'Est) pour limiter les pertes post-récolte des fruits et légumes destinés à l’export.
Les Centres de Démonstration des Technologies Agricoles (CDTA): la Chine a installé plus de 20 centres d'excellence à travers le continent. Ces centres réalisent des transfert de compétences: des agronomes chinois y testent des variétés hybrides (notamment le riz hybride à haut rendement) et forment des milliers de cadres agricoles locaux. L’industrie chinoise participe à la mécanisation de l’agriculture: la Chine exporte ses petits tracteurs et motoculteurs, plus abordables et plus faciles à réparer que les grosses machines occidentales, ce qui favorise la mécanisation des petites exploitations.
La politique douanière: de nombreux pays (Éthiopie, Kenya, Rwanda) bénéficient désormais de droits de douane nuls sur des produits comme le café, les avocats, le soja ou le piment. Certains projets d’infrastructure conclus dans le cadre de la BRI sont remboursés par les États africains via l'exportation de matières premières agricoles, un modèle qui garantit des débouchés à long terme mais qui pose la question de la dépendance. Ex: l'Éthiopie a utilisé des prêts chinois pour construire ses parcs industriels et son chemin de fer vers Djibouti. Pour rembourser une partie de sa dette liée aux infrastructures de transport, l'Éthiopie a mis en place des "corridors d'exportation" préférentiels. Une grande partie de la production de sésame (dont l’Ethiopie est landes premiers producteurs mondiaux) est dirigée vers la Chine pour rembourser les crédits contractés pour les infrastructures logistiques qui servent... à transporter ce même sésame.
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